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NON À LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION 

 

Ensemble, pour contrer 

la violence  

et l’intimidation à 

l’école 

 
 

 

 

Une responsabilité partagée… 

École, Famille et communauté 

 

Le plan de lutte à l’intimidation 

est l’affaire de tous les acteurs 

soucieux de la réussite des 

jeunes de Saint-Hermas. 

Les parents étant les premiers 

responsables de l’éducation de 

votre enfant, nous sollicitons 

votre collaboration dans ce pro-

jet afin que tous, participions au 

maintient du climat positif et en-

richissant de notre milieu. Soyez 

assurés que les partenaires se-

ront également impliqués dans 

la recherche de solution. 

 

 

Votre enfant vit ou est témoin  

d’une situation d’intimidation ou de 

violence… 

 

 S’assurer que la situation vé-

cue répond aux critères d’inti-

midation ou de violence 

(Agenda PE-5 à PE-7 ou feuil-

let) 

 Remplir la fiche de signale-

ment que vous trouverez dans 

l’agenda (PE-8) ou au secréta-

riat de l’école 

 Remettre la fiche à la direction 

de l’école : Mme Julie-Anne 

Lamarre ou 

 Envoyer un courriel à l’adresse 

suivante:  

       lamarrej@csrdn.qc.ca 

 Des mesures de confidentialité 

sont prises afin de traiter tous 

les signalements concernant 

l’intimidation et la violence. 



Le projet de loi 56 :  

Loi visant à prévenir et à 

combattre l'intimidation et la 

violence à l'école 

 

Le projet de loi 56 précise: 

 les devoirs et les respon-

sabilités de toutes les 

personnes concernées 

par l'intimidation et la 

violence.  

 que les commissions sco-

laires doivent veiller à ce 

que chacune de ses 

écoles offre un milieu 

d'apprentissage sain et 

sécuritaire de manière à 

ce que tout élève, ensei-

gnant ou d'un membre 

du personnel,  puisse  dé-

velopper son plein po-

tentiel, à l'abri de toute 

forme d'intimidation et 

de violence. 

PLAN DE LUTTE À L’INTIMIDATION 

 

 

Définitions  « intimidation» et « violence»: 

Violence : Toute manifestation de force, de 

forme verbale, écrite, physique ou sexuelle, exer-

cée intentionnellement contre une personne 

ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 

détresse et de la léser, de la blesser, ou de l'oppri-

mer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien-

être psychologique ou physique, à ses droits ou à 

ses biens. 

 

Intimidation : Tout comportement, commen-

taire, geste ou acte délibéré ou non, à caractère 

répétitif, exprimé directement ou indirectement, y 

compris dans le cyberespace, dans un contexte 

caractérisé par l'inégalité des rapports de force 

entre les personnes concernées, ayant pour effet 

d'engendrer des sentiments de détresse et de lé-

ser, blesser, opprimer ou ostraciser. 

 

Un conflit n'est pas de l’intimidation  

Le conflit s'explique par le fait que les volontés ou 

objectifs des personnes impliquées sont incompa-

tibles et qu'un terrain d'entente est difficile à at-

teindre. Il est le résultat d'un différend vécu entre 

les personnes. Tous les enfants vivent, à un mo-

ment ou à un autre, des conflits ou font l'objet de 

taquineries. Ces situations sont normales et font 

partie intégrante du processus de socialisation de 

l'enfant. Les conflits peuvent se régler par une in-

tervention de médiation qui peut être de courte 

durée et qui vise une solution de type gagnant-

gagnant. 

 

 

 

Pour qu'i1 y ait acte d’intimi-

dation, nous devons retrou-

ver ces quatre critères : 

 Une intention ou non de 

faire du tort; 

 

 Une répétition des actes; 

 

 Une  personne  ou  un 

groupe qui domine; 

 

 Une  présence  de  dé-

tresse  et  d'impuissance 

chez  l'élève  qui  subit 

l'intimidation. 

École Saint-Hermas 


